
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail 

   

   

Décret n°                    du       2017 

relatif à la détermination du nombre et du périmètre des établissements distincts dans le 

cadre de la mise en place du comité social et économique 

NOR : […] 

Publics concernés : Les entreprises ou unités économiques et sociales pourvues d’un comité 

social et économique. 

Objet : Modalités de mise en place du comité social et économique. 

Entrée en vigueur : Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice :.Le présent décret précise les conditions dans lesquelles l’autorité administrative fixe le 

nombre et le périmètre des établissements distincts en cas de litige  

Références : Le décret est pris pour l’application de l’article 1
er

  de l’ordonnance n°2017-1386 

du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et économique dans 

l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des responsabilités syndicales. Les 

dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées sur le site 

Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, 

Vu le code du travail, et notamment les articles L. 2313-5, L. 2313-8 ; 

Vu l’ordonnance n°2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du 

dialogue social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des 

responsabilités syndicales ; 

Vu l'avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du XX ; 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

 

Décrète : 

Article 1
er 



Lorsqu’il prend une décision sur la détermination du nombre et du périmètre des établissements 

distincts en application de l’article L. 2313-4, l’employeur la porte à la connaissance de chaque 

organisation syndicale représentative dans l’entreprise par tout moyen permettant de conférer 

date certaine à cette information.   

 

Lorsque les négociations se sont déroulées conformément à l’article L. 2313-3, l’employeur 

réunit le comité afin de l’informer de sa décision.  

 

Les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise ou, lorsque les négociations se sont 

déroulées conformément à l’article L. 2313-3, le comité social et économique peuvent, dans le 

délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ils en ont été informés, contester la décision 

de l’employeur  devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi. 

 

Article 2 

 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi prend sa décision dans un délai deux mois à compter de la réception de la contestation. 

Cette décision est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception portant 

mention des voies et délais de recours. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

d’instance dans un délai de quinze jours suivant sa notification. 

 

En cas de décision implicite de rejet du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi, les organisations syndicales représentatives dans 

l’entreprise ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément à l’article L. 2313-3, le 

comité social et économique peuvent saisir, dans un délai de quinze jours, le tribunal d’instance 

afin qu’il soit statué sur la contestation. 

 

Article 3 

 

Le tribunal d'instance est saisi des contestations par voie de déclaration au greffe.   

 

Sur demande du greffe, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi justifie de l'accomplissement de la notification de sa 

décision auprès de la juridiction saisie ou à défaut, de la réception de la contestation.  

 

En cas de décision prise en application de l’alinéa 1er de l’article 2, si le juge le demande, il 

communique tout élément de nature à éclairer la juridiction.   

 

Le tribunal d’instance statue dans les dix jours de sa saisine  sans frais ni forme de procédure et 

sur avertissement qu'il donne trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées. 

 

La décision du tribunal est notifiée par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec 

avis de réception.  



La décision est susceptible d'un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours. Le pourvoi est 

formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 1008 du code de procédure 

civile. 

 

Article 4 

Lorsque l’un des employeurs mandaté par les autres prend une décision sur la détermination du 

nombre et du périmètre des établissements distincts en application de l’article L. 2313-8, il la 

porte à la connaissance de chaque organisation syndicale représentative dans l’unité économique 

et sociale par tout moyen permettant de conférer date certaine à cette information.   

 

Lorsque les négociations se sont déroulées conformément au quatrième alinéa de l’article L. 

2313-8, l’employeur mandaté par les autres réunit le comité afin de l’informer de sa décision.  

 

Les organisations syndicales représentatives dans l’unité économique et sociale ou, lorsque les 

négociations se sont déroulées conformément au quatrième alinéa de l’article L. 2313-8, le 

comité social et économique peuvent, dans le délai de quinze jours à compter de la date à 

laquelle ils en ont été informés, contester la décision de l’employeur  devant le directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. 

 

Article 5 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi prend sa décision dans un délai deux mois à compter de la réception de la contestation. 

Cette décision est notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception portant 

mention des voies et délais de recours. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 

d’instance dans un délai de quinze jours suivant sa notification. 

 

En cas de décision implicite de rejet du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 

la consommation, du travail et de l’emploi, les organisations syndicales représentatives dans 

l’unité économique et sociale ou, lorsque les négociations se sont déroulées conformément au 

quatrième alinéa de l’article L. 2313-8, le comité social et économique peuvent saisir, dans un 

délai de quinze jours, le tribunal d’instance afin qu’il soit statué sur la contestation. 

 

Article 6 

 

Le tribunal d'instance est saisi des contestations par voie de déclaration au greffe.   

 

Sur demande du greffe, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi justifie de l'accomplissement de la notification de sa 

décision auprès de la juridiction saisie ou à défaut, de la réception de la contestation.  

 

En cas de décision prise en application de l’alinéa 1er de l’article 5, si le juge le demande, il 

communique tous éléments de nature à éclairer la juridiction.  

 



Le tribunal d’instance statue dans les dix jours de sa saisine  sans frais ni forme de procédure et 

sur avertissement qu'il donne trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées. 

 

La décision du tribunal est notifiée par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec 

avis de réception.  

 

La décision est susceptible d'un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours. Le pourvoi est 

formé, instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 1008 du code de procédure 

civile. 

 

Article 7 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2018.  

 

Article 8 

La ministre du travail est chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent décret, qui 

sera publié au Journal officiel de la République française.  

Fait le . 

Edouard PHILIPPE : 

Par le Premier ministre : 

 

La ministre du travail, 

Muriel PÉNICAUD 

 


